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Le comité de Quartier Saint Henri fête ses 40 ans ! 
En 1977 Le comité de quartier Saint Henri fut créé par un groupe 
d'amis et voisins à l'iniative de Carla Goffi. Elle est toujours l'une des 
chevilles ouvrières assistée depuis 30 ans par Chantal, Geneviève et Fatima. 
Dès le départ nous ne voulions pas un comité technique, mais surtout qu'il 
soit fait d'animations, de rencontres amicales et de solidarité avec les habi-
tants. 

Le premier objectif était l'aménagement de l'avenue du Couronnement et 
l'ouverture de la plaine de jeux avenue Prekelinden; ce fut un grand succès. 

Nous avons organisé le passage de saint Nicolas dans le quartier, des brocan-
tes, des apèros rencontre, des barbecues, des concerts etc... 

Évoquons cependant la partipation aux enquêtes publiques, dans le domaine 
de l'urbanime et de l'environement : notamment le lotissement du parc du 
Sacré Coeur de Linthout, la démolition de la métairie Van Meyel pour en faire 
un parking de 150 voitures, le Parc Georges Henri et bien d'autres encore... 

Et nos Portes Ouvertes des  Artistes de Woluwe-Saint-Lambert initiée en 1998 
et qui revient maintenant tous les 3 ans. 

En 1996 le comité de quartier Prékelinden / Bois de Linthout se joint à nous. 

En 2013 le comité Lambeau et alentours nous rejoint. 

Les tâches furent partagées, l'entente fut parfaite. 

L'union fait la force . 

Geneviève Vermoelen, Parvis Saint Henri. 

Chevilles ouvrières du Comité de quartier 

Parvis Saint Henri en 2004. 

Réaménagement de l’axe « Reyers—Brand Whitlock » 

En novembre 2015, le viaduc Reyers vivait ses dernières heures. En effet ce 
symbole du tout à la voiture, résurgence d'une vision passée de la mobilité 
amenant un maximum de voitures vers le centre ville n'est plus. Sa dispari-
tion fut possible grâce à un lobbying constant des associations, mais aussi 
des citoyens et des riverains, tous deux aidés par le mauvais état général de 
l'ouvrage. 

Sa destruction a permis d'ouvrir des horizons intéressants, d'offrir à cet an-
cien axe de séparation entre les quartiers, dédié uniquement à la voiture, 
une vision plus humaine et plus adaptée à la ville d'aujourd'hui. En effet les 
objectifs affichés par la Région, suite à la démolition du viaduc, sont clairs : 
faire de cet axe un boulevard urbain et non plus une autoroute urbaine, faire 
place aux mobilités douces et aux PMR (Personnes à Mobilité Réduite) mais 
surtout reconnecter les deux "rives" de ce boulevard séparées par un flux 
incessant d'automobiles et par un nombre limité de passages souvent em-
bouteillés ou peu accueillants. 

Démolition du Viaduc Reyers en novembre 

2015. 



Pour ce faire, la Région proposait de mettre en œuvre une série de 
phases "test", en collaboration avec les riverains et comités de quar-
tiers afin de déterminer le meilleur compromis possible. 

Malheureusement, rien n'est jamais simple à Bruxelles. Après la chute 
d'un morceau de béton dans le tunnel Rogier fin 2015, une série 
d'inspections des tunnels bruxellois ont révélé que ceux présents sous 
le boulevard Reyers étaient en bien piteux état. La Région tenant à 
respecter ses délais (réaménagement définitif avant mai 2019), la 
période de phase test a donc fait place à des travaux de réfection des 
tunnels afin d'embrayer directement sur un réaménagement définitif. 

 Les enjeux : 

Avant d'approfondir la question du réaménagement du boulevard en 
tant que tel, il est nécessaire de mettre en lumière les différents pro-
jets à proximité immédiate qui influenceront l'avenir de cette zone. 

La cité des Médias alias "Médiapark" 

Le quartier "Reyers" est appelé à se transformer au cours des prochai-
nes années. En effet, le PRDD récemment mis à l'enquête publique, 
entérine les projets déjà présents dans le schéma directeur de la zone 
levier n° 12 "RTBF-VRT" qui souhaite la mise en œuvre d'un pôle éco-
nomique, de logements, d'un parc et d'équipements. 

Le projet Médiapark, s'installe sur les terrains actuellement occupés 
par la RTBF et la VRT ainsi que sur l'intérieur d'îlot entre la boulevard 
Reyers et l'avenue Jacques Georgin. Il devrait proposer, outre deux 
nouveaux bâtiments pour la RTBF et la VRT, entre 2000 et 3000 loge-
ments, 30 000 m² dédié aux médias, 24 000m² de commerce et 8ha 
d'espaces publics paysagés. Les bâtiments de la VRT et de la RTBF de-
vraient être occupés pour 2023 tandis que le reste du projet serait 
terminé à l'horizon 2030. 

Transformation de la E40 en "Parkway" 

Le second projet à mettre en lumière est la réduction de 6 à 4 bandes 
de l'autoroute E40. Cette réduction, effective à l'entrée du territoire 
de la Région de Bruxelles-Capitale, devra permettre aux abords d'ac-
cueillir différentes fonctions mixtes. Même si le projet reste encore 
assez flou, il devrait permettre de renforcer les connexions piétonnes 
et cyclables de part et d'autres de l'E40, de créer une connexion dé-
diée aux modes actifs vers la Flandre et de dégager un nouvel espace 
côté nord. 

Il faut rappeler que la réduction du nombre de bandes ne diminuera pas la 
capacité entrante des véhicules dans Bruxelles, mais la dimensionnera aux 
possibilité offerte par la place Meiser et les différents tunnels (vers Montgo-
mery, Meiser et Schuman). Par contre, il est clair que des mesures d'accom-
pagnement visant à empêcher la percolation de la circulation de transit dans 
les quartiers devront être mises en place. 

 Le réaménagement définitif du boulevard Reyers 

Suite à la suppression de la phase "test", les différents comités de Schaer-
beek et Woluwe-Saint-Lambert ainsi que des riverains qui s'étaient déjà illus-
trés pour la démolition du viaduc ont décidé de ne pas rester les bras croi-
sés. Afin de faire transparaître nos idées sur le futur réaménagement du 
boulevard, nous avons, dans une ambiance d'entente et de compréhension 
mutuelle mis sur papier et sur plan ce à quoi devrait ressembler le réaména-
gement définitif. 

Notre projet trace les grandes lignes d'un réaménagement qualitatif de l'axe 
dont voici quelques points: 

Tunnel piéton « Montgomery » élu endroit le plus moche 

de Bruxelles en 2015. 

Plan du Projet « MédiaPark » 



La prolongation du réaménagement jusqu'au rond point  

Montgomery 

En effet, un réaménagement aussi ambitieux n'a de sens 
que si il est prolongé sur toute la longueur de l'axe. Une 
réduction de bande ou l'aménagement d'une piste cycla-
ble n'ont aucun intérêt si ils ne sont pas réalisés jusqu'au 
bout. Il faut dès lors inscrire le réaménagement au moins 
jusqu'au rond-point Montgomery. 

L'agrandissement des trottoirs  

A l'heure actuelle, et même avant le début des travaux, 
les trottoirs sur le boulevard Reyers sont en très mauvais 
état et très étroits par endroit. Il ne permettent pas une 
circulation piétonne aisée et encore moins pour les PMR. 
Le nouveau réaménagement doit permettre aux  
piétons de retrouver leur place sur un boulevard qui leur 
est hostile jusqu'a présent. 

Séparation des flux de transit et des flux locaux  

Par l'utilisation de bandes latérales, nous souhaitons que le boulevard pro-
pose une hiérarchisation claire des flux automobiles. Le flux de transit re-
poussé vers les voies centrales permet une vitesse accrue tandis que le trafic 
local est dirigé vers des voiries latérales à circulation lente. Un effort impor-
tant doit être réalisé dans l'aménagement afin de garantir au maximum l'uti-
lisation de ces voies uniquement par la circulation locale et à basse vitesse. 
À ce titre nous proposons que la circulation cycliste soit intégrée à ces ban-
des latérales. 

L'ouverture du square Vergote 

Une autre de nos volontés est d'ouvrir le square Vergote 
trop longtemps séparé par un axe quasi autoroutier. Cette 
ouverture doit se faire avec des garanties que le maximum 
sera fait pour empêcher le trafic de transit. Certes il ne 
pourra pas être totalement empêché mais c'est le prix à 
payer pour reconnecter deux quartiers. De plus, l'ouvertu-
re ne doit pas se faire que d'un point de vue automobile 
mais surtout pour les mobilités actives. Depuis longtemps 
Wolu-Inter-Quartiers milite pour la mise en place d'une 
passerelle reliant les deux rives, mais le réaménagement 
du square est aussi l'opportunité de créer des passages 
piétons en surface et de supprimer ce passage souterrain 
peu entretenu et peu fréquentable. 

Voilà qui clôture le survol des grandes lignes que dessine 
notre réaménagement de l'axe Reyers / Brand Whitlock.  

 Mais quant est il à présent ? 

À l'heure actuelle, une demande de permis vient d'être 
déposée à la commune de Schaerbeek pour la rénova-
tion des tunnels. Cette demande, mise à l'enquête pu-
blique du lundi 10 avril au 9 mai, peut être consultée au 
service urbanisme de la commune de Schaerbeek. Elle 
propose, outre la réparation des tunnels, la réduction 
des trémies (pente d'accès des tunnels) de certains 
d'entre eux. 

Nous nous réjouissons de la prise de position du gouvernement pour une 
réduction des trémies. En effet, cette réduction est un a priori indispensable 
pour le réaménagement futur du boulevard. En d'autres termes, sans la ré-
duction de ces trémies, qui occupent une grande partie de l'espace en surfa-

Réflexion sur les flux automobile lors des groupes de travail inter-

comités 

Projet de passerelle par l’atelier d’architecture Schuiten en 1995 

Tunnels présents sous le boulevard Reyers 



ce nous ne pourrions pas respecter les grandes lignes que Wolu-Inter-
Quartiers et les Comités de quartier de Schaerbeek mettent en avant dans 
notre projet. 

Il faut être conscient que la réduction de ces trémies permettra surtout de 
garder une cohérence en terme de flux automobile dans le futur boulevard. 
En effet, si la capacité des tunnels surpasse la capacité de la future E40, ils 
permettront aux véhicules de s'engouffrer dans un goulot qui se refermera 
dés leur entrée sur le futur boulevard, créant des files et les nuisances qui 
l'accompagne (bruits, odeurs, pollutions, ...). La réduction des trémies per-
mettra donc d'éviter cet étranglement et, si il y a lieu, de le repousser au 
niveau de l'autoroute évitant ainsi toutes les nuisances à la zone plus den-
sément peuplée qu'est le boulevard Reyers. 

Malheureusement, la réduction des trémies n'aura pas lieu sur tous les tun-
nels. En effet, le tunnel reliant la E40 vers Montgomery garde ses deux ban-
des. Selon nous, cette non-réduction pose problème sur plusieurs points: 

Premièrement, elle empêchera de gagner un espace non négligeable en 
surface qui entravera la création d'une zone de qualité pour les piétons, 
cyclistes et PMR. 

Deuxièmement, elle remet aussi en doute la possibilité de réduire à deux 
bandes le reste du boulevard Brand Whitlock. En effet, pour les mêmes rai-
sons de cohérence de capacité, il sera difficile de ne garder que deux ban-
des sur le boulevard Brand Whitlock (vers Montgomery) sans créer d'inévi-
tables files. 

Enfin, le maintien des deux bandes à la sortie de tunnel vers Montgomery 
pose des problèmes à l'ouverture de square Vergote. Il doit, selon nous, 
s'ouvrir mais uniquement à la circulation locale, ce que la non réduction 
met en péril. 

Nous vous invitons à suivre le dossier dans nos prochaines publications. Une 
réunion d'information sera prochainement organisée. Les date et détails 
d'organisation vous seront communiqués via notre newsletter et notre site 
internet. 

Pour plus d'informations n'hésitez pas à contacter notre coordinateur par 

courriel : woluinterquartiers@hotmail.com  

ou par téléphone : 02 / 762.39.44 

Nicolas Moulin, Coordinateur de Wolu-Inter-Quartiers. 

Dossier câble haute tension 150.000 volts reliant le poste HT Charles 

Quint à Woluwe (UCL) 

La pose du câble HT par la société Elia a suscité de nombreuses réactions 
parmi les habitants mais aussi de la part des autorités communales et régio-
nales. 

Il s’agit en fait d’un dossier exemplaire démontrant non seulement la colla-
boration efficace des comités de quartier avec les autorités tant régionales 
que communales mais aussi avec un comité riverain d’une autre commune.  
Tous les efforts ont été mis en commun pour arracher une solution accepta-
ble par tous, en l’absence de législation en la matière. 

On peut affirmer qu’il était quasi certain que, sans la réaction des comités 
de quartier, la pose de ce câble HT (150 kV) aurait été réalisée au mépris 
non seulement du principe de précaution mais aussi en bafouant les bonnes 
pratiques de l’art. 

Il faut savoir qu’il s’agit quand même d’une réalisation énorme en terme de 
puissance véhiculée à savoir théoriquement quelque 300 MW, soit la puis-
sance fournie par 150 grandes éoliennes de 2 MW ou pas loin du tiers de la 

Vue de la latérale du boulevard Reyers vers 

Montgomery à coté de la trémie. 



puissance d'une centrale nucléaire de 1000 MW. 

Voici, un historique et une synthèse du dossier  (à ce jour) qui illustre ce pro-
pos. 

En octobre 2015, le comité Pelletier de Schaerbeek m’a informée des pro-
blèmes liés au placement d’un câble HT dans leur quartier, le placement 
de ce même câble étant prévu à Woluwe-St-Lambert, dans les avenues 
Prince Héritier et Albertyn qui sont également des rues étroites similaires 
à la rue Pelletier. 

J’ai immédiatement interpellé les autorités communales qui dans un pre-
mier temps, ont hésité à prendre en considération ce problème ou tout 
au moins l’ont minimisé, n’étant pas du tout au courant que ce chantier 
pouvait poser un quelconque problème.  Dans la rubrique du Wolu-Info 
répertoriant les travaux à venir sur la commune, il était simplement men-
tionné : « Pose de câble électrique avenue Paul Hymans : travaux d’Elia - 

La société Elia place, en sous-sol, un câble d’alimentation électrique re-

liant la périphérie de Bruxelles au centre de la ville ». 

Nous avons décidé de collaborer étroitement avec le comité Pelletier qui 
avait déjà une expertise en la matière et qui avait interpellé Elia et les auto-
rités communales de Schaerbeek. Nous avions quant à nous connaissance 
de la loi (fédérale) du 12 juillet 1985 relative à la protection de l’homme et 
de l’environnement contre les effets nocifs et les nuisances provoqués par 
les radiations non ionisantes (les rayonnements électromagnétiques dont la 
fréquence est inférieure à 2,5 GHz), les infrasons et les ultrasons (M.B. du  

26-11-1985) qui a été abrogée en Région de Bruxelles-Capitale mais pas en 
Flandre ni en Wallonie.  Il faut également savoir que les arrêtés d’application 
de cette loi n’ont jamais été votés suite à la régionalisation de cette matière. 

Après avoir transmis aux autorités communales de Woluwe-St-Lambert, des 
informations techniques (le « politique » n’étant visiblement pas au courant 
du dossier) et grâce à la mobilisation des citoyens concernés, celles-ci ont 
pris leurs responsabilités en refusant  de délivrer les autorisations de chan-
tier ce qui a bloqué les travaux, dans l’attente d’informations sur ce dossier 
par Elia ainsi qu’une proposition de tracés alternatifs et ce dès novembre 
2015. 

Les comités du Haut Woluwe et le comité Pelletier ont collaboré pour tenter 
d’attirer l’attention des autorités tant communales que régionales sur les 
dangers que comportaient le placement de ce câble HT (ondes électroma-
gnétiques non ionisantes) pour la santé des riverains, sachant qu’aucune 
législation n’existe en RBC (hormis la législation sur les antennes GSM, non 
applicable pour les lignes électriques H.T.) et qu’Elia avait donc les mains 
libres pour agir sans aucune contrainte. Il est à noter que de nombreuses 
malfaçons dans l’exécution des travaux déjà réalisés ont été relevées, malfa-
çons qui ont été signalées à tous les niveaux. 

Nous avons par conséquent insisté auprès de la Ministre de l’Environnement 
en RBC pour que celle-ci comble cette lacune en légiférant mais qu’elle 
prenne également les mesures transitoires adéquates. 

Dans l’attente de pouvoir légiférer, la Ministre a annulé et ensuite suspendu 
le plan d’investissement d’Elia ce qui a donc bloqué les travaux en RBC. 

Il faut savoir que selon les études scientifiques et statistiques, la norme re-
commandée à ne pas dépasser est de 0,4 micro tesla ce qui correspond 
(pour ne pas entrer dans les détails) en général, à une distance minimale de 
6 m des façades.  Or cette distance minimale est impossible à respecter dans 
les petites rues du tracé initial prévu tant à Woluwe-St-Lambert qu’à Schaer-
beek. 

Pose du cable dans la rue Pelletier,  

en novembre 2015. 

Réunion d’information à la commune de  

Woluwe-Saint-Lambert, le 8 décembre 2015. 



Il convient également de signaler que l’attitude ferme 
des autorités communales de Woluwe-St-Lambert a 
conditionné et incité la commune de Schaerbeek à fai-
re de même (au départ plus réticente malgré le dialo-
gue constructif et documenté du comité Pelletier). 

Il est à noter que les comités de quartier ont élaboré 
ensemble plusieurs tracés alternatifs et les ont présen-
tés aux différents protagonistes du dossier. 

Finalement, après moult discussions et péripéties et 
suite au blocage des travaux par la Région et les Com-
munes concernées, Elia a accepté de profiter des tra-
vaux au pont Dietrich pour modifier le tracé initiale-
ment prévu à Woluwe-St-Lambert et faire passer le 
câble dans l’avenue de Woluwe-St-Lambert, plus large, 
excepté le dernier tronçon aboutissant au boulevard. 

Les habitants de cette avenue se sont également mobi-
lisés avec le soutien des comités du Haut Woluwe. 

Une rencontre a eu lieu le 31 janvier dernier, entre le 
cabinet de la Ministre de l’Environnement en RBC et 
les comités Pelletier et Haut Woluwe 

La Région, après avoir refusé le plan d'investissement 
régional 2016 présenté par Elia, l'a actuellement sus-
pendu dans l'attente d'un accord global sur les condi-
tions de mise en œuvre de la pose de la ligne HT au 
niveau des communes de Woluwe et Schaerbeek et 
plus largement en région bruxelloise. 

La Ministre de l’Environnement a prévu d'engager pro-
chainement des discussions au sujet du transport 
d'électricité par lignes haute tension avec les régions 
flamande et wallonne, ainsi qu'au niveau fédéral, afin 
d'assurer la cohérence nécessaire, via une législation, 
des règles applicables à la pose de ces lignes sur tout le 
territoire de la Belgique. 

Cette concertation sera engagée dans le contexte du "pacte Energie" géré 
par la Ministre fédérale de l'Energie et devra faire l'objet d'un accord au sein 
de la conférence interministérielle Energie. 

Un protocole d'accord ou « convention » entre la Région et Elia a été établi 
qui définit les règles pour les travaux en région bruxelloise. Ce document va 
être prochainement présenté à l'ensemble des bourgmestres de la région 
bruxelloise. Ceux-ci seront informés et pourront dès lors s'en prévaloir. 

Le projet de convention (pas encore signé à ce jour) a été révisé par rapport 
au projet initial sur lequel les comités avaient été consultés en juin 2016. La 
nouvelle mouture ajoute un contrôle indépendant du respect des conditions 
de pose (distance aux habitations, modalités de pose, etc.) afin de remédier 
sans délai à toute non-conformité des travaux. Les comités ont souligné cer-
tains points importants qui devraient encore être précisés dans la conven-
tion à savoir : 

pour établir le tracé de pose en zone urbaine, le principe devrait être de pas-
ser par les grands axes et les avenues suffisamment larges pour garantir une 
distance importante entre les câbles et les habitations. Ce principe général, 
confirmé lors de la réunion du 31 janvier, devrait être expressément formulé 
dans la convention. Dès lors, les distances minimales indiquées en annexe 

Affiche créée par le Comité de quartier 

Installation du cable au square Vergote 



de la convention seraient un « filet de sécurité » dans les cas où le tracé de-
vrait, pour des raisons techniques particulières, passer plus près des habita-
tions. Il ne s'agit donc aucunement de distances minimales à appliquer en 
routine. 

Ces distances ont été calculées sur la base d'un % d'utilisation de 
la capacité de transport de la ligne de 20% en moyenne annuelle 
(ce qui ne permettra généralement pas de respecter la valeur 
cible de 0.4 microTesla en période hivernale et ne procure aucu-
ne marge pour toute augmentation future d'utilisation). 

Afin de limiter au maximum le champ magnétique émis par la 
ligne, il devrait être spécifié que les distances en annexe corres-
pondent à une pose en trèfle jointif (type A). 

L'examen des éventuelles demandes par Elia de dérogation par 
rapport à ces distances minimales de pose, uniquement instruite 
par l'IBGE selon le projet, devrait se faire de façon plus transpa-
rente et prévoir une information et/ou consultation systémati-
que des services compétents des communes. 

Pour les comités de quartier, ce projet de convention, bien que perfectible, 
a le mérite d'améliorer la situation actuelle. Néanmoins il est clair qu’il ne 
doit pas être opposable aux Bourgmestres de Schaerbeek et de Woluwe 
dans le cadre des négociations en cours entre ceux-ci et Elia pour finaliser le 
tracé sur Schaerbeek et les modalités de pose de la ligne « Charles Quint à 
Woluwe (UCL)». 

Ce projet a été transmis  aux riverains de l’avenue de Wo-
luwe-St-Lambert mais ces derniers ne sont pas tous rassu-
rés pour autant. 

Il est à noter que les autorités communales, suite au non 
respect des conditions de pose, ont fait suspendre les tra-
vaux en cours à l’avenue de Woluwe-St-Lambert.  Elles ont 
également exigé qu’Elia leur signifie par écrit le respect de 
la distance minimale des 6 m sur toute l’avenue de Wolu-
we-St-Lambert, ce qu’elles ont obtenu. Elles ont aussi ont 
organisé le 31 janvier dernier, une réunion d’information 
pour les habitants de l’avenue de Woluwe-St-Lambert qui, 
suite à celle-ci ont émis une série de questions et sugges-
tions aux autorités communales. A ce jour, les travaux de 
pose du câble HT sont toujours suspendus à Woluwe-St-
Lambert. 

Par contre, ils ont repris sur le territoire de Schaerbeek au 
Square Vergote ce qui est en totale contradiction avec 
ce qui avait été convenu lors de la réunion de concerta-
tion entre la Commune de Schaerbeek, le cabinet de la 
Ministre de l’environnement et Elia concernant l'étude 
d'un tracé alternatif sur Schaerbeek. 

Ce dossier illustre à quel point une collaboration entre des acteurs publics 

(Commune et Région), des acteurs privés (Elia) et les habitants (via les comi-

tés de quartier) est non seulement possible mais surtout efficace dans la ré-

solution d’un problème complexe au bénéfice et dans le respect et l’écoute 

de toutes les parties. 

Béatrix Tilquin, Membre des comités du Haut Woluwe 

Pose du cable dans l’avenue de Broqueville 

Tracé modifié retenu par Elia 



Wolu-Inter-Quartiers asbl reçoit le soutien de la F édération Wallonie-Bruxelles, 
 de la Commune de Woluwe-Saint-Lambert et d’ACTIRIS . 

Des informations sur nos activités, sur les comités  de quartiers et leurs représentants ? 
Contact :  Nicolas Moulin, coordinateur : Tél.: 02 762 39 44  

Email : woluinterquartiers@hotmail.com - Site : www .wiq.be - Argenta n° BE77 9795 4933 4142 

Abonnement au Bulletin 
de 6 à 10 € / an, selon ...  

Les textes signés n’engagent que leurs auteurs. 
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Et de vous abonner à notre lettre 
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